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AMENDEMENT

Dans l’article 52 du projet de décret relatif aux implan-
tations commerciales, le 3° est remplacé par ce qui suit :

« 3° la date de délivrance du permis; ».

JUSTIFICATION 

Il est proposé une durée illimitée pour le PIC.

M. Dock

P.-Y. Jeholet

Ph. Dodrimont

Y. Evrard
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